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Conseil Municipal

DÉLIBÉRATION
-02-24-

Séance du 22 février 2024

Le jeudi  22 février  deux mille  vingt-quatre,  à  dix-huit  heures  trente minutes,  le  Conseil  Municipal  s’est  réuni  sous la  
présidence de M. Michel PEDERENCINO, le Maire, conformément à la convocation qui lui a été faite le 16 février 2024,  
laquelle convocation a été affichée à la porte de la Mairie, conformément à la Loi.

Nombre de membres en exercice : 15

Présents : Michel PEDERENCINO, Jean-Luc VANDENBEUCK, Évelyne COYAUX, Priscilla LEGRAND, Henri DAZIN, Éric 
DESENCLOS,  Christophe  BLERVAQUE,  Catherine  PARENT,  Audrey  MELONI,  Pauline  CANVA,  Murielle 
BERNARD, Cathy DELOFFRE, Alain DRUELLE, Emmanuel LASSON,

Absent : Vincent JEANMOUGIN

Secrétaire : Pauline CANVA
__________________________________________________________________________

Défense Extérieure Contre l’Incendie

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  8  avril  1971  portant  création  du  Syndicat  Intercommunal 
d’Assainissement du Nord (SIAN)

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre, modification des statuts du SIAN et  
notamment :

L’arrêté préfectoral du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d’une compétence à la carte supplémentaire  
« Eau Potable et industrielle » et d’un changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN

L’arrêté  interdépartemental  du  12  mai  2014  dotant  le  SIDEN-SIAN  d’une  compétence  à  la  carte  
supplémentaire « Défense Extérieure Contre l’Incendie »

Les arrêtés interdépartementaux du 14 décembre 2021, du 31 décembre 2021, du 30 juin 2022 et du 16 
décembre  2022  portant  transfert  au  SIDEN-SIAN  de  la  compétence  « Défense  Extérieure  Contre 
l’Incendie » par la commune.

Vu la délibération du comité Syndical du SIDEN-SIAN du 19 septembre 2019 par laquelle le SIDEN-
SIAN a confié à sa Régie SIDEN-SIAN Noréade Eau l’exploitation de son service de Défense Extérieure 
Contre l’Incendie,

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités territoriales et notamment celles de l’article L. 5212-
20, à savoir :

1/ « Le Comité Syndical peut décider de remplacer en tout ou partie cette contribution par le produit des 
impôts »,
2/ « La mise en recouvrement de ces impôts ne peut toutefois être poursuivie que si le Conseil Municipal, 
obligatoirement consulté dans un délai  de quarante jours,  ne s’y  est  pas opposé en affectant d’autres 
ressources au paiement de sa quote-part ».
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Vu la délibération du Comité Syndical en date du 14 décembre 2023 fixant le montant de la cotisation  
syndicale et instaurant le principe pour l’année 2024 du recouvrement de cette cotisation par le produit des  
impôts,

Ouï cet exposé,
le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés

DÉCIDE

 De s’opposer à la fiscalisation de la contribution communale au titre de la Défense Extérieure 
Contre l’Incendie.

 D’affecter le paiement de cette cotisation syndicale sur le budget général de la commune.

Ainsi délibéré,
Le Maire

Michel PEDERENCINO

Publication le :

Transmission au représentant de l’État le :
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du  
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État.
Le  tribunal  Administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  Citoyens  »  accessible  par  le  site  internet 
www.telerecours.fr


